
Contexte
La Côte atlantique nord présente des paysages de grandes 

cultures (bananiers et canne à sucre) qui s’étendent jusqu’au 

littoral (autour de Basse-Pointe notamment), où se mêlent des 

paysages fortement urbanisés, en particulier de la Trinité au 

Lorrain.
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Département Martinique

Nombre de sites 0

Surface protégée par le Conservatoire 0 ha

Surface acquise par le Conservatoire 0 ha

Surface des périmètres autorisés 0 ha

Surface terrestre de l’unité littorale 16 310 ha

Surface totale des zones 
d’intervention

150 ha

Surface des zones d’intervention 
terrestre

150 ha

Surface totale des zones de vigilance 820 ha

Surface des zones de vigilance 
terrestre

820 ha

Enjeux - des paysages de grande 
importance
La côte atlantique nord est bordée des plages les moins 
fréquentées de l’île en raison de l’agitation des eaux qui sont 
peu propices à la baignade. Cette frange littorale, encore 
confidentielle, offre néanmoins des paysages des plus grandioses 
qu’il est possible de découvrir grâce à l’ouverture du nouveau 
sentier littoral nord atlantique, entre Le Robert et Basse-Pointe. 
Ces rivages de la côte nord de la Martinique connaissent un fort 
taux de fréquentation des sternes de Dougall durant la période 
de nidification mais également des tortues marines en période 
de ponte. La protection de ces plages présente donc un intérêt 
majeur en termes de conservation de la faune. 

Pressions - une très forte dégradation 
par le mitage
Ce territoire, dont les paysages ont été modelé par la Montagne 
Pelée, ont d’abord subi une forte pression agricole car on y trouve 
encore aujourd’hui la plus importante zone de grandes cultures 
de l’île. Ces cultures ont remplacé des formations forestières de 
grande valeur. 

Cet espace du nord de la Martinique est également très fortement 
soumis au mitage des zones rurales et des paysages naturels 
par un développement anarchique de constructions, favorisé par 
l’exode rural et la dispersion foncière par les héritages. Ce secteur  
souffre de l’éloignement physique des services techniques 
régionaux d’aménagement et de contrôle. 

Partenariats - très peu de protection 
des milieux naturels 
Des arrêtés de protection de biotope concernant la Pointe 
Pain de Sucre, à Sainte Marie d’une part, et la forêt domaniale 
du littoral, gérée par l’Office national des forêts, d’autre part, 
constituent l’essentiel des protections de ces rivages.

Le Conservatoire du littoral n’a jusqu’à présent délimité aucun site 
d’intervention au sein de cette unité littorale.

Orientations stratégiques : le maintien 
de coupures d’urbanisation
Le Conservatoire du littoral cherchera à maintenir des coupures 
d’urbanisation le long de ces côtes en ciblant les principales 
pointes encore peu urbanisées. La protection foncière de 
ces espaces permettrait de maintenir des fenêtres naturelles 
indispensables au maintien d’une certaine biodiversité dans ce 
secteur et à la préservation de paysages naturels. 
Il sera nécessaire d’accompagner les déprises agricoles 
depuis Grand Rivière pour poursuivre la protection du grand 
massif nord de la Montagne, tout en engageant la protection 
de sites remarquables tels que le Pain de Sucre dont l’intérêt 
avifaunistique est unique. 

Sources : CDL.

ENJEUX ET PRESSIONS SUR LES ESPACES NATURELS

 I- Espaces naturels  II- Espaces artificialisés
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III - Analyse du littoral
1- Synthèse des enjeux
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Sources: Esri, HERE, DeLorme, TomTom, Intermap, increment P Corp., GEBCO, USGS, FAO, NPS, NRCAN, GeoBase, IGN, Kadaster
NL, Ordnance Survey, Esri Japan, METI, Esri China (Hong Kong), swisstopo, MapmyIndia, © OpenStreetMap contributors, and the GIS
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Situation au 1er janvier 2015

Unité littorale

Forêt domaniale ²

Zonage stratégique

Zone d'intervention

Zone de vigilance

¹  Domaine public maritime, fluvial ou lacustre
²  Forêts domaniales, communales et territoriales soumises 
   au régime forestier
³  Protections réglementaires avec gestionnaire et plan de 
   gestion

Stratégie à long terme - 2015 - 2050
COTE ATLANTIQUE NORDMARTINIQUE - CÔTE ATLANTIQUE NORD
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